
Nouvelles et chronique

Objekttyp: Group

Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Band (Jahr): 23 (1878)

Heft 23

PDF erstellt am: 18.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch



— 527 -
sur les mesures ä prendre pour perfectionner l'öquitation, b) sur
l'introduction des cuisines mobiles dans quelques escadrons, ä titre d'essai;
6° Motion de M. Tesluz, capilaine de dragons, relative ä l'öpoque des öcoles

de recrues de cavalerie de la Suisse romande ; 7° Renouvellement du
Comitö pour les annöes 1879-1880 ; 8° Proposilions individuelles.

Le Comitö

MITCEUES ET CUROMQIE

Le Departement mililaire federal a iiislitue la grande commission chargee de
discuter en second debat le projet de revision du Code pönal mililaire, ölaborö par M.
Hilty; cette commission a ete composee comme suit:

MM. Boiceau, conseiller national, k Lausanne; Biitzberg, conseiller national, ä

Langenlhal; Cornaz, conseiller aux Etats, k Neuchätel; Estoppey conseiller aux
Etats, ä Lausanne ; Feiss, colonel, ä Berne ; Frey conseiller national, ä Bäle ;
Haberstich, conseiller national, ä Aarau; Hilly, professeur ä Berne; Hoffmann,
conseiller aux Elats, ä Sl-Gall ; colonel divisionnaire Lecomte, ä Lausanne;
Philippin, conseiller national, ä Neuchälel; colonel divisionnaire Rothpletz, ä

Zurich; Ryf, conseiller national, k Zurich ; Schneider, professeur, ä Zurich ; colonel
Stadler, ä Aarau; Stehlin, conseiller national, ä Bäle, et Weber, juge federal, ä

Lausanne.

Le Conseil federal a accepte la dömission de M. le lieutenant-colonel Stahel (de
Zürich), directeur du laboratoire federal de Thoune, qui a rösignö ses fonctions
pour cause de sante.

En vue de l'execution de l'organisation de la section des tölögraphes des compagnies

de pionniers, le Conseil fedöral a decide cequi suit. en date du 3 courant.
1. II ne faut considerer comme fonclionnaires et employes de radministralion des

postes et des lölegraphes qui sont exemples du service militaire pendant la duröe
de leurs fonclions ou de leur emploi, que les fonclionnaires et employös de celte
administration nommös ä posle fixe inscrits dans les registres pour lesquels
l'annuaire de la Confedöration suisse sert de base.

Les employes des bureaux telegraphiques privös ne doivent pas ötre exemptes
du service mililaire.

2. Les employes de poste et de telegraphe qui sont charges du service telegraphique

doivent dans la rögie ötre recrutös pour les pionniers du gönie.
3. Les fonclionnaires et employös de radministralion des postes et des tölögraphes

qui, en conformite de l'art. 2, lettre b, de la loi federale sur l'organisalion
militaire, sont exemptes du service militaire pendant la duröe de leurs fonctions ou
de leur emploi peuvent ölre autorisös par l'administration cenlrale des postes et
des tölögraphes, ä la demande du Departement militaire, ä faire du service militaire
volontaire, pour autant que celui-ci est en rapport avec leurs fonclions civiles.

h. Les frais de remplacement qui peuvent resulter de ce service militaire volontaire

seront remboursös par le Döpartement militaire ä Tadministration des postes
et des telegraphes.

ö. Les fonclionnaires et employös de l'administration des postes et des telegraphes

qui auront öle appelös ä un Service militaire volonlaire seront libörös du paiement

de la taxe militaire pendanl l'annöe oü ils auront fait ce service et pendant
l'annee suivante.

fi. Les manceuvres de division doivent ötre considöröes comme un service actif
do campagne, et les fonctionnaires et employes de l'administration des postes et
des telegraphes qui sont röparlis parmi les divers corps de troupes peuvent ötre
tenus d'y prendre part.

Par circulaire du 2 courant, le Deparlement militaire federal recommande aux
cantons la creation de döpöts volontaires d'armes dans les communes, afin que les
hommes qui ne peuvent conserver chez eux leurs fusils en bon ölat sachent ou les
döposer en lieu sür et qu'ils soient bien entretenus.
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Vaud. — Dans sa söance du 7 courant le Conseil d'Elat a nommö au grade de
lieutenant d'infanlerie les onze eleves ci-aprös de l'öcole pröparatoire tenue röcemment

ä Genöve et d'oü ils sonl sortis munis du certificat de capacitö voulu ¦ M. Blanc
Louis, ä Lausanne ; Blanc Alois, ä Corsier sur Vevey ; Cauderay Francois ä Allaman ;
Chenuz Villiam, k Montricher ; Dind Louis, ä St-Ciergcs; Junod Charles, ä Morges ;
Marquis Frangois, ä Nyon; Milliquet Emile, ä Pully; Nicole Emile, au Chenit;
Paillard Charles, ä Yverdon ; Viret Jules, ä Aigle.

Geneve. — La seclion genevoise de la Sociölö des officiers suisses vient,
conformement ä sesstatuls, de renouveler son comitö. II est compose comme suit:

President, M. le lieut.-colonel Rigaud. — Vice-President, M. le lieut.-colonel
Diodati. — Trösorier, M. le 1er lieut. Nicolei. — Secretaire, M. le capitaine A.
Sarasin. — Vice-Secrelaire, M. le capitaine Galopin. — Bibliolhöcaire, M. le capilaine

Redard. — Vice-bibliolhecaire, M. le lieut. Pagan. — Econome, M. le capitaine

Melly. — Vice-econome, M. le major C. Favre.

— Le Conseil d'Etat, dans sa seance du 3 courant, a nomme au grade de lieutenant,

dans les carabiniers d'elile, M. Piachaud, Georges-Maurice
Neuchätel. — Dans sa seance du 29 novembre 1878, le Conseil d'Etat a nommö :

o) Au grade de lieutenant d'infanterie : Perrel, Paul, caporal, ä Chaux-de-Fonds,
rang du 29 courant. — Robert-Tissot, Leon, caporal, ä Chaux-de-Fonds, rang du
30 courant. — Soguel, Augusle, caporal, äCurnier, rang du 1er döcembre. — Koehli,
Arnold, caporal, au Locle, rang du 2 döcembre. — Keslner, Charles-Edouard,
caporal, k Neuchätel, rang du 3 döcembre. —Scborpp, Edmond, caporal, ä Neuchätel,

rang du 5 decembre. — Paris, Georges, caporal k Chaux-de-Fonds, rang du 6
döcembre.

6) Au grade de lieutenant de carabiniers: Bourquin, Charles-Alfred, caporal, ä

Neuchätel, rang du k döcembre. — Humbert-Droz, Auguste, caporal, a Chaux-de
Fonds, rang du 7 döcembre.

Tessin.— Le Conseil d'Etat du Tessin, dans sa seance du 24 octobre dernier,
a promu M. le lieutenant Enrico Pedrazzini de Campo Vaiicmagia, domiciiie k

Locarno, a i grade de premier lieutenant dans le balaillon n° 9ä d'elite.
Et dans sa seance du 21 novembre, il a nomme au grade de lieulenant dans

l'infanterie d'ölite, Messieurs: Croci, Cesare, de Mendrisio. — Bianchi, Luigi, de
Lugano. — Riva, Stefano, de Lugano. — Cbezzi, Stefano, de Lamone. — Pedrazzini,
Attilio, de Campo Vallemaggia, ä Bellinzona. — Meletta, Ercole, de Loco. — Niz-
zola, Emilio, de Loco, ä Lugano. — Pedroja, Cesare, de Brione s/m. — Lussi,
Antonio, de Bellinzona. — Metzger, Crisliano, de St-Gallo, ä Locarno.

Vient de paraitre :
A Paris, chez TANERA; ä Lausanne, chez B. BENDA, editeurs

GUERRE D'ORIENT
EN 1876-1877

Esquisse des evenements militaires
et politiques

par

Ferdinand LECOMTE,
colonel-divisionnaire suisse.

Tome IIrac, lre partie, in-8° avec 3 cartes, dont un plan detaille des

positions de Plevna. Prix : 3 francs.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE ADRIEN BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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